
 
Compte rendu 

RENCONTRE RÉGULIÈRE DU COMITÉ DE VIGILANCE 
DE LA GESTION DES MATIÈRES RÉSIDUELLES DE LA VILLE DE QUÉBEC 

 

Date 15 juin 2021 Heure 
12h00 
 

Endroit Rencontre virtuelle 

Rédigé par Audrey Lanier Signature  

1. Mot de bienvenue 

2. Adoption de l’ordre du jour 

3. Adoption du compte-rendu de la rencontre du 20 mai 
4. Présentation et période de questions : 	Présentation du dernier avis de Consulair 
5. Période de questions : Réponse aux questions déposées par Monsieur Paré  

6. Période de questions : Dépôt de 5 mémoires sur la gestion des matières résiduelles  
7. Questions diverses et varias 

8. Sujets à suivre  

Étaient présents  
Membres votants 
Suzanne Verreault Élue, district de Limoilou  
Micheline Boutin Conseil de quartier des Chutes-Montmorency 
Marcel Paré Conseil de quartier de Maizerets 
Steeve Verret  Élu, district de Lac-Saint-Charles – Saint-Émile   
Alexandre Turgeon Conseil régional de l’environnement, milieu environnemental   
Pascal Marier-Dionne Conseil de quartier du Vieux-Limoilou  

 
Membres sans droit de vote 
Cécile Cognet Prévention et contrôle environnemental, Ville de Québec  
Marie-Christine Alarie Coordonnatrice du Plan métropolitain de gestion des matières résiduelles 
Nadine Allain-Boulé                                             Direction régionale de santé publique 
Richard Laramée                                                   Directeur, valorisation énergétique, Ville de Québec 
Mathieu Fournier                                               Directeur soutien à la gestion et la valorisation des matières résiduelles, Ville                      
de Québec 
Audrey Lanier  Coordonnatrice du CVGMR 
 
Invités  
Richard Tremblay                                                 Consulair 
Cristina Danatoiu                                                 Consulair 

 
Étaient absents  
Geneviève Hamelin Élue, district de Maizerets-Lairet 
Adeline Lémeré-Lahaye Conseil de quartier de Lairet 
Daniel Munger     Directeur, valorisation énergétique 
Gilles Dufour  Directeur général adjoint, Eau et valorisation énergétique, Ville Québec 
Olivier Colombe Craque-Bitume 

 



Objet 

COMITÉ DE VIGILANCE DE LA GESTION DES MATIÈRES RÉSIDUELLES DE LA VILLE DE QUÉBEC 

Date 

25 mars 2021 

Début de la réunion : 11h30 Suivis 
1. Mot de bienvenue 

Qt : Madame Boutin demande combien de représentants de quartier y a-t-il ? Personne n’a 
remplacé Madame Baril.  
Madame Verreault souhaite la bienvenue aux membres. Étant donné qu’il n’y a pas quorum pour 
le début de la rencontre, la séance commence par la présentation Consulair 
 

 

2. Présentation et période de questions : Présentation du dernier avis de Consulair 
Cristina Danatoui et Richard Tremblay - Consulair  

 
Consulair présente le dernier avis. Suite à la présentation. La présentation et l’avis seront fournis 
aux membres dans la semaine.  
 
Qt : Monsieur Marier-Dionne rappelle ce qui a été dit « qu’un incinérateur était tenu d’avoir des 
équipements de mesure en continu à la sortie, et que c’est une obligation légale ». Il rappelle aussi 
que certains citoyens se sont demander comment le choix a été fait pour le mesures ponctuelles ou 
en continu. Serait-il possible de plus publiciser ou d’avoir davantage de données et qu’est-ce qui est 
fait avec ces données-là finalement.  
 
R : Monsieur Laramée répond que ce sont des mesures pour l’ajustement de la combustion et ce 
ne sont pas des mesures qui peuvent être publiées, ce sont des mesures qui sont nécessaires pour 
connaître le bon fonctionnement de l’incinérateur.   
R : Madame Verreault rappelle que ce sont des mesures par secondes, qui sont en grande quantité.  
R : Monsieur Laramée explique que cela mesure le monoxyde de carbone, le CO2, l’oxygène, le SO2, 
acide chlorhydrique. Pour connaître les paramètres des entrées d’air, et connaître la qualité de la 
combustion en continu.  
Qt : Monsieur Marier-Dionne explique que la plupart des dépassements identifiés étaient au 
moment du démarrage. Il demande de quel volume annuellement il s’agit étant donné qu’il y a des 
dépassements au démarrage de four.  
R : Monsieur Lamarée répond que les démarrages de four sont très irréguliers, cela n’arrive pas tous 
les jours, sur les 4 fours il y a des analyses en alternances. 
R : Madame Verreault répond qu’il y a de moins en moins d’arrêts de four.  
Qt :  Monsieur Marier-Dionne explique que si les données de la Ville sont déjà connues alors, il 
pourrait être intéressant de les présenter pour rassurer les citoyens.  
R : Madame Verreault explique qu’habituellement il y a une rencontre publique aux deux ans. Elle 
explique qu’elle souhaiterait que la rencontre citoyenne soit faite en début septembre.  
Qt : Monsieur Paré demande des explications sur la présentation de Consulair. Il rappelle qu’il y a 
eu 13 dépassements de monoxyde de carbone en continu, pourquoi cela n’a pas été présenté dans 
le rapport ?  
R : Monsieur Tremblay répond que l’incinérateur à 1000 variables même en ajustant une variable, 
l’effet direct n’est pas forcement vu. Le CO2 est enregistré en continu pour une indication de 
performance. Pour l’analyse du monoxyde de carbone, cela ne faisait pas partie du mandat de 
Consulair à ce moment-ci.  

 
 
 
S’assurer que les 
membres aient la 
présentation. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Qt : Madame Boutin demande si la présentation est de 2009 et 2019, c’est avant les travaux qui ont 
été faits sur les fours ? Et aussi qu’est-ce que cela veut dire « modélisation » exactement ?  
R : Monsieur Tremblay répond qu’il n’est pas nécessaire de se référer aux lignes directrices du CCME 
était un moyen d’aider les municipalités à choisir l’incinération. Les conséquences ont été qu’en 
Ontario la stratégie a changé pour la construction d’incinérateur, pour avoir de plus gros 
incinérateurs.  Ici au Québec, la stratégie a eu des répercussions sur des incinérateurs locaux plus 
petits. Au 1998, la règlementation était assez large sur les échantillonnages. Aujourd’hui, il existe 
quelques réglements à la source, mais ce sont surtout des normes aux récepteurs. Il y a moins de 
confusions à utiliser la réglementation québécoise.  
R : Monsieur Tremblay explique que la modélisation est le fait de prendre un échantillon à la 
cheminée pour les 4. Cette donnée donne une concentration uniquement à la sortie, car celle-ci se 
disperse ensuite, il est regardé où la molécule retombe au sol. Une fois tombée au sol, on connait 
la concentration en air ambiant. La modélisation est donc après la concentration en air ambiant.  
 
Qt : Monsieur Turgeon demande si les documents peuvent être envoyés aux membres.  
R : Madame Cognet explique que les documents vont être envoyés plus tard dans la semaine. Et 
remercie Consulair pour le mandat depuis 2019.   

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Envoyer aux membres 
les documents de 
Consulair 

3. Adoption de l’ordre du jour 
Présentation de l’ordre du jour.  
Adoption de l’ordre du jour 

Ø Proposée par Alexandre Turgeon, appuyé par Micheline Boutin,  
 

 

4. Adoption du compte-rendu de la rencontre du 25 mars 2021  
Adoption du compte-rendu de la rencontre du 25 mars 2021 

Ø Proposée par Pascal Marier-Dionne, appuyé par Suzanne Verreault 
 

 

5. Période de questions : Réponse aux questions déposées par Monsieur Paré 
Dépôts des questions concernant l’usine de méthanisation c’est madame Cognet qui répond que 
la base des réponses est au niveau des certificats d’autorisation qui sont publics.  
Pour les questions concernant le coût de disposition de tonnage, Madame Cognet répond que ce 
sont des questions qui devront être adressées par la loi sur l’accès à l’information, certaines 
données sont publiques.  
Qt : Madame Verreault demande des précisions à Monsieur Paré, pour savoir pourquoi le conseil 
de quartier souhaite avoir ces informations dans le cadre du CVGMR, en quoi cela peut aider le 
conseil de quartier.  
R : Monsieur Paré répond que le conseil de quartier souhaite voir une réduction des matières 
incinérées à la Ville de Québec. Il explique qu’il était évoqué dans l’article que l’incinération 
augmentait pour des raisons financières, ce qui est motif non acceptable. Le conseil de quartier ne 
veut pas plus de matière à l’incinérateur, et donc des camions en plus dans les quartiers 
environnants.  
R : Madame Verreault est d’Accord avec la précision de Monsieur Paré et ne souhaite pas non plus 
avoir plus de matière à l’incinérateur d’autres MRC.  
R : Monsieur Laramée, ajoute que les résidus alimentaires vont être apportés sur le même site. Le 
CRMO est un bâtiment annexé à l’incinérateur et ce seront les mêmes camions qui vont se 
présenter, étant donné que les sacs vont être séparés par la suite. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
Suivis en cours :  
 

• Bilan : Attendre le mot de la présidente. Envoyer le bilan final aux membres. Mettre le bilan sur 
le site internet 
	

Madame Cognet explique que la Ville va déposer le mémoire numéro 3 qui a été déposé par 
Monsieur Desharnais. Dans lequel il y a un paragraphe sur les émissions atmosphériques, qui fait 
l’état des lieux. Ces documents vont pouvoir répondre aux questions de Monsieur Paré 

Madame Cognet va 
envoyer les documents 
à Monsieur Paré.  
 

6. Période de questions : Dépôt de 5 mémoires sur la gestion des matières résiduelles  
 
Madame Verreault explique que la Ville de Québec a déposée 5 mémoires sur la consultation 
concernant la gestion des matières résiduelles. Madame Verreault souhaiterait les déposer sur le 
site internet du CVGMR. Elle propose aussi à Monsieur Paré de déposer le mémoire du Conseil 
Maizerets au CVGMR.  
Madame Verreault demande à Monsieur Paré de déposer son mémoire au CVGMR, Monsieur 
Paré répond qu’il serait heureux de le déposer. Monsieur Paré ajoute que le mémoire du Conseil 
de Quartier est public depuis la présentation sur le site du BAPE gestion des déchets ultimes. 

 
 
Déposer les mémoires 
sur le site internet 
 
 
Sujet à ajouter à la 
prochaine rencontre 
 

7. Questions varia  
Qt : Madame Boutin demande si les membres vont avoir un suivi sur le projet pilote des résidus 
alimentaires.  
R : Monsieur Fournier explique que cela sera d’ici fin août.  

 

8. Prochains sujets :  
- PMGMR en septembre 
- Résultats de la campagne d’échantillonnage de juin pour septembre 
-  Dépôt du mémoire de Monsieur Paré 

 


